
COMMUNE DE POTIGNY  
 

Compte-rendu sommaire du Conseil Municipal du 13 février 2017 
_______________________________ 

 
Présents : M. Kepa, M. Roussel, M. Defenouillère, M. Benoît, M me Maunoury, M me Bouteiller, M. 
Perrier, M me Knedlik, M me Kiszko, M. Gasnier, Mme Sauvée, M. Bérel, Mme Dunbar, Mme Prosper, 
M me Sohier, M. Faucher, M. Marie. 
 
 

- Communication de Monsieur le Maire au titre de sa délégation permanente de signature : convention 
d’honoraires pour les études préliminaires relatives à l’aménagement de la salle du Suvez (ARCHI-
TRIAD ; 4 140 € TTC). 

 
- Avis favorable au transfert par la Ville de Falaise à la Communauté de Communes du Pays de 

Falaise, de 4 bâtiments et 1 terrain nécessaires à l’exercice de la compétence communautaire 
« Développement économique ». (2 voix contre et 1 abstention) 

 
- Signature d’une convention d’occupation du domaine public avec LOGIPAYS et ANTARGAZ, dans 

le cadre de ses travaux de desserte du lotissement des Charmes en gaz propane. (1 voix contre et 1 
abstention) 

 
- Renouvellement de la convention signée avec la Chambre d’Agriculture du Calvados pour le suivi 

agronomique des boues de la station d’épuration. Coût : 1 680 € TTC pour l’année 2017. 
 
- Accord pour l’ouverture de crédits budgétaires afin de pouvoir payer des factures d’investissement 

avant le vote des budgets primitifs 2017. 
 
- Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer le marché de travaux du foyer multi-associatif, 

suite à son attribution par la Commission d’Appel d’Offres. Montant TTC : 127 395,31 €. 
 
- Décision d’engager une réflexion globale sur l’organisation de la circulation dans la cité de la Sente 

aux Anes. 
 
- Report de décision quant à une éventuelle participation financière de la Commune aux frais de 

bornage relatifs à la parcelle ZA n° 143 (lotissement « Résidence de la Mine », consorts Tanguy). 
 
- Accord de principe, sous réserve d’éléments complémentaires, pour l’achat de parcelles aux consorts 

Lemagnant. Prix de vente : 45 000 €. Décision reportée. 
 
- Accord pour l’encaissement d’un chèque de 120 € sur le budget principal (don d’un particulier pour 

l’acquisition de l’ancien local préfabriqué de la Rue Jean Moulin). 
  

Questions et informations diverses : 
- mise en accessibilité et réhabilitation de la salle du Suvez (discussion collective) ; 
- problème d’étanchéité sur la couverture du local pétanque (M. Perrier) ; 
- avancement du projet de réhabilitation des maisons minières Rue des Capucines (Mme Kiszko) ; 
- mode d’organisation de la cérémonie des Vœux de la Municipalité (Mme Prosper) ; 
- éclairage public de la zone d’activités ARIANA (Mme Prosper) ; 
- état de détérioration de la Rue de la Coopérative (Mme Dunbar) ; 
- réforme de l’enregistrement des demandes de carte nationale d’identité (M. Kepa) ; 
- éclairage de l’éolienne du château d’eau (M. Gasnier) ; 
- pose de la plaque en hommage à Bronislaw Kaminski à l’atelier communal (M. Gasnier) ; 
- immondices laissés par les Gens du Voyage après leur séjour  (Mme Sauvée) ; 
- déjections canines au terrain de pétanque (Mme Bouteiller/M. Perrier) ; 
- tri sélectif et collecte des déchets ménagers (M. Marie/M. Gasnier). 
 
  Séance levée à 20h30. 


